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Assemblée générale annuelle du 19 juin 2021 (Zoom) 

Ordre du jour 

1 Ouverture de l’assemblée  

2 Nomination du président et du secrétaire de l’assemblée 

3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

a. Parole à M. Vincent Causse 

4 Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 4 octobre 2020  

5 Rapport d’activités du conseil d’administration 2020-2021 

6 Adoption des travaux et résolutions du conseil d’administration 2020-2021 

7 Présentation du rapport de la trésorière qui a été revu par la vérificatrice et adoption 
des états financiers pour l’année 2020-2021. Présentation des prévisions 
budgétaires pour l’année 2021-2022 

a. Sécurité nautique 

8 Nomination d’un vérificateur pour l’exercice financier 2021-2022 

9 Suivi des paramètres de la santé du lac, suivi annuel de la santé des berges 

10 Varia  

a) Comité des lacs 

b) Sondage de la ville 

c) CRÉ 

d) Myriophylles à épi  

e) Période de questions 

 Fin de mandat de membres de l’exécutif – Maurice Giroux, Jocelyne Béland, 
Stéphane Lauzon, Jon Mandel, Denis Bonneau et Alexandre Gelfusa qui 
déménage 

 Nomination d’un président et secrétaire d’élection et élections 

13 Clôture de l’assemblée 
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1 Ouverture de l’assemblée à 10 h 02 

Maurice Giroux souhaite la bienvenue à tous les membres de l’Association 
présents et à M. Causse, invité.  

 

Résolution : 210619-01 

Proposée par Denis Bonneau 

Appuyée par Maurice Giroux 

  

2 Nomination du président et du secrétaire de l’assemblée 

Maurice Giroux propose de présider la réunion et propose Laure de Gouyon 
comme secrétaire. Les membres acceptent à l’unanimité. 

 

Résolution 210619-02 

Proposée par Maurice Giroux 

Appuyée par Alain Lépine 

 

 

3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

Maurice Giroux fait la lecture de l’ordre du jour, que les membres acceptent à 
l’unanimité. 

 

a) Vincent Causse présente un bilan de la santé du lac et des activités de suivi 
de la Ville. La discussion s’oriente sur les myriophylles et les solutions 
utilisées à certains endroits, l’interdiction d’intervenir sans autorisation, une 
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subvention pour l’achat de bouées, les résultats des herbiers attendus d’ici 
l’hiver, les vignettes à poser sur les embarcations et le sel de déglaçage à 
éviter. 

V. Causse aborde ensuite le sujet de la bande riveraine, puis du code de 
courtoisie, dont les panneaux seront prêts dans les prochains jours. 

Suit une période de questions et réponses entre les membres et V. Causse. 

- Maurice Giroux : Faut-il attendre la fin de l’été pour présenter une 
demande de RRVUB?  

o VC : Oui, en raison de la forte réticence de Transport Canada. 
- Maurice Giroux : Quand la Ville compte-t-elle asphalter les chemins de 

terre? Déjà quatre ans d’attente. 
- Carole Fortin : Que faire si le code n’est pas respecté? 

o VC : Appeler la police ou lui envoyer des courriels. 
- Jocelyne Béland : Comment évaluer la vitesse d’un bateau? 

o VC : Il faut l’évaluer « au juger ». 
- Claude Racette : Achat d’un radar par l’Association? Est-ce légal? 

o Alain Lépine : À envisager, mais cela n’empêche pas de signaler 
les situations problématiques comme avant.  

- Maurice Giroux : Comité des lacs. Prochaines réunions et rôles? 
o VC : Deux comités. Deux fois par an, les présidents des 

associations participent au comité des lacs.   

 

4 Lecture et adoption du procès-verbal de l’AGA du 4 octobre 2020  

À la suggestion de Maurice Giroux, les membres décident de ne pas relire le PV de 
la dernière AGA, qu’ils ont reçu et lu avant la réunion. Le PV est approuvé à 
l’unanimité. 

 

Résolution 210619-03 

Proposée par Alain Lépine 

Appuyée par Maurice Giroux 
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5 Rapport d’activités du conseil d’administration 2020-2021 

Maurice Giroux fait la lecture des activités du conseil d’administration, qui sont 
approuvées à l’unanimité. 

 

Résolution 210619-04 

Proposée par Jocelyne Béland 

Appuyée par Aline Robillard 

 

6 Adoption des travaux et résolutions du conseil d’administration 2020-2021 

 

Maurice Giroux fait la lecture de la synthèse des travaux et résolutions du CA, que 
les membres ont reçue avant la réunion. 

 

 

7 Présentation du rapport de la trésorière qui a été revu par la vérificatrice et adoption 
des états financiers pour l’année 2020-2021. Présentation des prévisions 
budgétaires pour l’année 2021-2022. 

Jocelyne Béland présente le rapport détaillé de la trésorière. En 2020-2021, 
70 cotisations ont été versées. À la date de l’AGA, l’Association en a reçu 51. 

 

Les membres de l’Association approuvent le rapport. 

 

Résolution 210619-05 

Proposée par Denis Bonneau 

Appuyée par Mario Richer 

 

7.a Sécurité nautique : Présentation d’Alain Lépine, à la suite à sa rencontre avec 
la SQ. Deux personnes doivent être à bord des embarcations en cas de sport 
nautique et toutes les embarcations doivent respecter les règles en vigueur. 
A. Lépine rappelle quelles sont ces règles. 
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8 Nomination d’un vérificateur pour l’exercice financier 2021-2022 

Fabienne Haussy est proposée à titre de vérificatrice des états financiers pour 
l’exercice 2021-2022 

 

Résolution 210619-06 

Proposée par Maurice Giroux 

Appuyée par Jocelyne Béland 

 

 

9 Suivi des paramètres de la santé du lac, suivi annuel de la santé des berges 

Présentation de Vincent Causse faite au début. 

 

 

10 Varia  

a) Comité des lacs 

Le comité est constitué de deux représentants de chaque association. 

 

b) Sondage de la ville 

La Ville devrait produire une synthèse des résultats du sondage sur les plans d’eau. 
Huit zones ont été définies et Maurice Giroux représente les lacs de l’ancienne 
paroisse. Aucune construction majeure n’est envisagée. 

 

Aline Robillard aimerait savoir quel est le plan pour le développement au bout du 
chemin Ovila qui est sur La Conception. Maurice Giroux propose de vérifier. 

 

c) CRE 

Point abordé durant la présentation de V. Causse 
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d) Myriophylles à épi  

Point abordé durant la présentation de V. Causse 

 

e) Période de questions 

 

Mario Richer aimerait en savoir plus sur le projet de développement du bout du 
chemin Ovila. M. Giroux l’oriente vers le Service de l’Urbanisme. 

Kamil Jaderny parle des problèmes d’électricité au bord du lac. Carole Fortin 
propose que l’Association envoie une lettre à HQ. D’autres membres présents 
mentionnent leurs problèmes d’électricité ou les solutions qu’ils ont trouvées. 

 

 

11 Fin de mandat de membres de l’exécutif 

– Maurice Giroux, Jocelyne Béland, Stéphane Lauzon, Jon Mandel, Denis Bonneau 
et Alexandre Gelfusa qui déménage. Tous les membres du CA dont le mandat 
arrive à échéance se représentent. Deux nouveaux membres y sont intégrés : 
Carole Fortin (210619-07) et Alain Couturier (210619-08) 

 

 

 

Résolution 210619-07 

Proposée par Maurice Giroux 

Appuyée par Aline Robillard 

 

Résolution 210619-08 

Proposée par Stéphane Lauzon 

Appuyée par Claudette Richer 
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12 Nomination d’un président et secrétaire d’élection et élections 

 

Maurice Giroux et Laure de Gouyon acceptent de servir de président et de 
secrétaire d’élection, respectivement 

 

 

Résolution 210619-9 

Proposée par Maurice Giroux 

Appuyée par Stéphane Lauzon 

 

 

 

13 Clôture de l’assemblée à 11 h 48 

 

Résolution 210619-10 

Proposée par Robert Delorme 

Appuyée par Carole Fortin 
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Liste des présences 

Invité : 

Vincent Causse 

 

Membres de l’Association : 

 

1 Nicole Chartrand 

2 Robert Delorme 

3 Robert Simard* 

4 Ginette Robert* 

5 Christine Dionne 

6 Alain Lépine 

7 Maurice Giroux 

8 Denis Bonneau 

9 Aline Robillard 

10 Jon Mandel 

11 Carole Fortin 

12 Alain Couturier 

13 Elaine Gosselin 

14 Sylvie Demers 

15 Bernard Rioux 

16 Jean-Guy Gohier 

17 Claude Racette 

18 Manon Racette 

19 Jean-Marc Bélanger* 

20 Ginette Bélanger 

21 Stéphane Lauzon 

22 Michel Hébert 

23 Paul Knowlan  

24 France Knowlan 

25 André Béland 

26 Claudette Richer 

27 Mario Richer 

28 Jocelyne Béland 

29 Laure de Gouyon 

30 Kamil Jaderny 

 

 

Procurations : 

José Major 

Martine Nadeau 

Ronald Lavigne 

 

 

* Cotisation versée après l’AGA 


